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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

entreprises nationales
Question écrite n° 5784

Texte de la question

Reprenant les termes de la question écrite qu'elle avait posée le 31 octobre 2006, sous la précédente
législature, demeurée sans réponse, Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de Mme la ministre de
l'économie, des finances et de l'emploi sur le fait que sa question écrite n° 93949 du 9 mai 2006 concernant le
pourcentage de la masse salariale consacrée par certaines entreprises publiques aux oeuvres sociales du
personnel n'avait pas obtenu de réponse. Il a fallu le recours à la procédure des questions signalées pour que
son ministère soit obligé de répondre (JO, AN du 17 octobre 2006). Il s'avère cependant que la réponse est très
incomplète concernant EDF et GDF et qu'il n'y a en outre aucune indication, ni pour la SNCF, ni pour le CEA, ni
pour les Houillères du bassin de Lorraine. Elle regrette donc de devoir une nouvelle fois l'interroger en lui
demandant de lui indiquer l'évolution du ratio susvisé pour la SNCF, le CEA et les Houillères du bassin de
Lorraine.

Texte de la réponse

Les activités sociales au profit des agents des industries électriques et gazières, actifs et inactifs, ne sont pas
financées par un pourcentage de la masse salariale de chacune des entreprises électriques et gazières, car
elles ne sont pas assujetties au droit commun. Leur mode de financement est prévu par l'article 25 du décret !
approuvant le statut national de ce personnel, qui précise que les dépenses résultant de la création et du
fonctionnement des activités sociales sont couvertes au moyen d'un prélèvement de 1 % sur les recettes de
distribution de l'électricité et de gaz des entreprises électriques et gazières. Pour 2005, si l'on rapporte le
montant du prélèvement sur les recettes de distribution d'électricité et de gaz au montant de la masse salariale
des entreprises électriques et gazières, le financement des activités sociales desdites entreprises représente
environ 9 % de la masse salariale. S'agissant plus particulièrement d'EDF, ce pourcentage s'établit à environ
8 %. Il convient également d'attirer l'attention sur le fait que ces pourcentages de la masse salariale seraient
diminués de quelques points si l'on prenait en compte, dans cette masse de référence, les pensions versées aux
agents inactifs des industries électriques et gazières. Ceux-ci bénéficient, en effet, également des oeuvres
sociales, financées par le prélèvement de 1 %. Pour la comparaison demandée avec d'autres entreprises
publiques (CEA, SNCF, CDF), il peut être indiqué que le pourcentage de la masse salariale correspondant au
versement par ces entreprises de leur contribution aux activités sociales et culturelles de leurs salariés
représente le plus souvent moins de 2 %.
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